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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-D'OISE 

._ DIRECTION Cergy, le 
DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES 

Service de l'Agriculture, de la 
Forêt et de l'Environnement 

(SAFE) 

Pôle Environnement 

ARRETE N° À St 30 prenant acte du changement d’exploitant, 
actualisant le classement des installations 

et modifiant les prescriptions techniques au titre des installations classées 

Société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES 
à GROSLAY 

Le Préfet du Val-d'Oise 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement -— titre 1° — Livre V : 

VU le décret N° 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements 
électriques et électroniques ; 

VU le décret N° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations 
classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique N° 2712-1 
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors 
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 16 075 du 28 juillet 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Eric CAMBON de LAVALETTE, directeur départemental des territoires du Val-d'Oise, 
pour la gestion globale ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 avril 2009 autorisant la société NATIONALE PIECES AUTOS (N.P.A) 
à exploiter des installations relevant de la rubrique N° 286 de la nomenclature des installations 
classées (récupération, stockage et démolition de véhicules hors d'usage) et lui délivrant agrément 
pour l’activité de démolisseur de véhicules hors d'usage exercée 8, Route de Calais à GROSLAY ; 
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VU le récépissé sans frais délivré le 6 août 2009 à la société MONDIALE PIECES AUTOS 
(M.P.A) prenant acte de sa succession à la société NATIONALE PIECES AUTOS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juin 2013 portant actualisation du classement des installations 
exploitées par la société MONDIALE PIÈCES AUTOS (M.P.A) implantée 8, Route de Calais à 
GROSLAY ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 12 166 du 16 décembre 2014 actualisant le classement des 
‘installations exploitées par la société MONDIALE PIECES AUTOS (M.P.A) — 8, Route des Calais 
sur le territoire de la commune de GROSLAY et modifiant les prescriptions techniques 
applicables à ces installations ; 

VU la lettre du 9 mars 2016 par laquelle la société MONDIALE PIECES AUTOS déclare que la 
société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES a pris sa succession pour l'exploitation du site 
implanté 8, Route de Calais à GROSLAY ; 

VU le courrier du 27 mai 2016 par lequel la société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES se 
positionne sur son nouveau classement en intégrant la nouvelle EMEnCERre modifiée en 
dernier lieu par le décret N° 2013-1301 du 27 décembre 2013 susvisé ; 

VU le rapport du Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie 
d'Ile-de-France du 23 juin 2016 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques au cours de la séance du 5 juillet 2016 ; 

L'exploitant entendu ; 

VU la lettre préfectorale du 6 décembre 2016 adressant le projet d'arrêté préfectoral à la 
société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES et lui accordant un délai de quinze jours pour 
formuler ses observations ; 

VU le courriel du 7 décembre 2016 et la lettre du 8 décembre 2016 par lesquels la 
société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES indique ne pas faire d'observation sur le projet 
d'arrêté qui lui a été transmis ; 

CONSIDERANT que la société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIÈCES a succédé à la 
société MONDIALE PIECES AUTOS pour l'exploitation des installations situées 8, Route de 
Calais à GROSLAY ; 

CONSIDERANT que compte-tenu des modifications apportées à la nomenclature des 

installations classées par le décret N° 2013-1301 du 27 décembre 2013 susvisé, notamment 
concernant les rubriques 1432 et 1220, il convient d’actualiser le classement des installations 
exploitées par la société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES — 8, Route de Calais à 
GROSLAY ; 

CONSIDERANT qu'il convient, au vu de ce qui précède, de modifier les prescriptions techniques 
annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 2009 modifié par l’arrêté préfectoral du 
16 décembre 2014 ; 

SUR proposition de monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-d'Oise ; 
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ARRETE 

Article 1 : Conformément aux dispositions de l’article R. 512-68 du code de l'environnement, 
il est délivré récépissé sans frais de la déclaration de succession de la 
société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES (dont le siège social est situé : 28, Rue de Paris — 
95400 — VILLIERS-LE-BEL) à la société MONDIALE PIECES AUTOS pour les installations 
exploitées 8, Route de Calais sur le territoire de la commune de GROSLAY. 

Article 2 : Le classement des installations exploitées par la société GARAGE UNIVERSEL AUTO 
PIECES sur le territoire de la commune de GROSLAY — 8, Route de Calais est actualisé comme 
suit : 

  

  

  

  

          

N° 2 : Nature de Volume : 
rubrique Intitulé de la rubrique l'installation autorisé Régime 

Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors d'usage ou de différents 
moyens de transports hors d'usage. Démolition de 

2712-1.b | 1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, la véhicules hors 1630 m° E 
surface de l'installation étant : d'usage 
b) Supérieure ou égale à 100 m° et inférieure à 30 000 
m? 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
non dangereux de  papiers/cartons, plastiques, Déchets de 3 

2714 caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités pneumatiques LA NC 
visées aux rubriques 2710 et 2711 
Atelier de réparation et d'entretien de véhicules et 
engins à moteur, y compris les activités de carrosserie : 2 . 

2930-1 | et de tôlerie. DORE po 140 m° NC 
1. Réparation et entretien de véhicules et engins à 
moteur 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la 
masse totale unitaire est composée de polymères 

2663-2 |(matières plastiques, caoutchoucs,  élastomères, sn de f 150 Me NC 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) PRSSMENNCENEUS nl 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques     
  A= Autorisation — E = Enregistrement — D = Déclaration —- NC = Non Classable 

Article 3: La société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIECES est tenue de respecter les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique N° 2712-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Article 4 : Les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 2009 modifié par 
l'arrêté préfectoral complémentaire du 16 décembre 2014 sont modifiées et complétées par les 
dispositions du présent arrêté. 

Article 5 : La société GARAGE UNIVERSEL AUTO PIÈCES est tenue de respecter les 
prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 2009 précité (ci-jointes), 
hormis le titre 9. 
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Elle est également tenue de respecter, dès la date de notification du présent arrêté, 

la disposition suivante qui complète et modifie les dispositions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation du 22 avril 2009 précité : 

Les produits suivants seront stockés sur le site dans les quantités maximales 

précisées ci-dessous : 

- 80 litres de carburants au maximum, 
- 1 000 litres d'huiles au maximum, 

- 60 litres de solvants au maximum, 
- 1 bouteille d'oxygène au maximum. 

Article 6 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible 

des sanctions administratives et pénales prévues aux articles L.171-8, L.173-1 et L. 541-3 du 
code de l'environnement. 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement 

SUSVISÉ : 

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de GROSLAY pendant une durée 
d'un mois. 

Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives de cette mairie pour 

être maintenue à la disposition du public. Le maire établira un certificat constatant 
l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture. 

Une copie du présent arrêté sera publiée sur le site internet de la Préfecture pendant 

une durée d'un mois. 

Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de 
l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation 

par les soins de l'exploitant. 

Article 8 : Conformément aux dispositions de l'article R 514-3-1 du code de l'environnement, le 
présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de CERGY-PONTOISE - 2/4, Boulevard 
de l'Hautil — B.P. 322 — 95027 CERGY-PONTOISE Cedex : 

1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 
le jour où ledit acte leur a été notifié. 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. 

Article 9 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-d'Oise, Madame la Directrice 

Départementale des Territoires du Val-d'Oise, Monsieur le Directeur Régional et 
Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-France et Monsieur le Maire de 
GROSLAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Cergy-Pontoise, le! ? :., lb 

      Eric CAMBON dé LAVALETTE



| Société NATIO NALE oo 

PIECES AUTOS 

GROSLAY 
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Prescriptions techniques 
annexées à l'arrêté préfectoral 

du 22 avril 2009
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCE 
sr DEÉSANSTALLATIONS CLASSEES —— RNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  Rubrique | Alinéa | A,D,NC Libellé de fa rubrique {activité} Nature de l'installation Seull du 
critère 

Critère de 
classement 

Unifé 

du 
critère 

Unités du 
volume 
autorisé 

Volume 
autorisé 

      Métaux (Stockages et activités de 
récupération de déchets de) et 
d'aliages de résidus métaliques, 

des véhicules hors d'usage, etc. 
d'objets en métal et carcasses |: 

Une activité de démolition 
de véhieulss hors d'usage 
Sur une surface supérieure 
50m 

Surface > 50 1 630 nr 

  

  

8.2 D       
Caoutchouc élastomères 
  polymères (Dépôts ou ateliers de 
triage de matières usagées 
combustibles à base de) :       
B. Z installés sur un terrain 

 Jisolé, bâti our non, situé à moins 
de 59 m d'un bâtiment habité 
ou occupé par des tiers 

Stockage de 
pneumatiques usagés 

"30sVs 
150 

Volume 
stocké   volume de 

pneus 
150 pneus 
usagés 

    Liquides inflammables (stockage 
en réservoirs manufaciurés de). 
2, Stockage de liquides 
inflammables visés à la rubrique 
4430 

60 1 de carburant 
220 ! de Kquide lave glace 

1 000 1 d'hubes usagées 
60 1 de solvants 
Ce = 0,292 

Ce Cas 10 0,292 mt 

    
2920 2h NC 

Réfrigération ou compression 
(installations de) fonctionnant 
des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa 

Compresseur d'une 
puissance inférieure à 
10 kW : totale < 50 10 KW 

      2930 1b NC 

Ateliers de réparation et 
d'entretien de véhicules et engine 
à moteur, y compris les activiés 
de carrosserie et de tôlerie : 
1. Réparation et entretien de 
véhicules et engins à moteur 

Atelier de réparation de 
véhicules 

S< 
Surface 2 000 149 m? 

          
2683 2 NC 

Preumatiques et produits dont 50 
* au moins de ls masse totale 
unitaire est composée de 
polymères (matières plastiques, 

Caoulchoucs, élastornères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
{stockage de} : 
2. Dans les autres cas et pour 

les Preumatiques 

Stockage de 
preumaïiques neufs 

V< 

1 000 
Volume 
stocké 

volume de 
pneus 

150 pneux 

      1220 NC     Oxygène (emploi et stockage d'}   1 bouteïle d'oxygène   M<2     Masse t         
  

À feutorisation), D (déclaration, NC (non classé), 

autorisées, 
Volume autorisé : éléments caractérisant Ja consistance, Je rthme de fonctionnement, le Volume des installations ou les capacités maximates 

  

 



  
TITRE 1. - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

-CHAPITRE 1.1 BENEFICHAIRE ET PORTEE.DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Nationale Pièces Autos {NPA) dont le siège social est situé 8 Route de Calais à Groslay est autorisée, sous réserve 
. du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le tenrioire de la commune de GROSLAY les 
installations décrites dans les articles suivants. . 

Les installations objet du présent arrêté, sont disposées, aménagéss et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans 1e dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent les dispositions du présent 

arrêté et les autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 4.1.2 AGREMENT POUR LA DEMOLITION DE VEHICULES HORS D'USAGE 

La société NPA est agréée pour effectuer la démolition des véhicules hors d'usage en application de f'articie R 543-156 et 
R 543-162 du code de Fenvironnement relatif 4 la construction des véhicules et à l'élimination des véhicules hors d'usage. 

L'activité de démolition et de dépollution de véhicule hors d'usage s'exerce sur la parcelle cadastrée AH 279. 

La Société N.P.A. est tenue de satisfaire pour l'exercice de cette activité à l'ensemble des obligations du cahier des charges 
visé à Farticie 2 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 pris en application de l'article R-543-164 du code de l'environnement 
susvisé figurant au Titre 9 du présent arrôté préfectoral. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres. installations ou équipements exploités, qui, mentionnés 
ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOS SIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et  onnées techniques.contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitänt: En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORIS ATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
Ea présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas 616 miss en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années Consécutives, sauf cas de force majeure, 

ARTICLE 1.4.2. DUREE DE L'AGREMENT 
L'agrément en qualité de démolisseur de véhicules hors d'usage est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date du présent arrêté. La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au Préfet du Vaï d'Oise au plus tard 6 mois avant son échéance. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par l& demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connalssance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

: ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

ARTICLE 4.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlévement est 

Les équipements abandonnés ne doivent 
incompatible avec les conditions Immédiates dexploñation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 
ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'a demande d'autorisation ou dé ion. 

ARTICLE 1.5.8. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement Change d'exploitant, le successeur faf la déclaration au Préfet dans fe mois qui suit la prise en charge de l'exploitant, 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
| Sans préjudice des dispositions des articles R 512-75 à R 512-79 du code de l'environnement, la réhabilitation du ste prévue ést effectuée en vus de permettre un usagé comparable 4 la dernière activité exercée. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de plelne juridiction. 
I peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du Jour où lesdits actes leur ont été notifiés; - 

2° Per les fers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnément de l'installation présente pour les intérôts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans 4 compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à le fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 
Les tlers qui n'ont acquis ou pris à bail des Immeubles ou n'ont élevé des Constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à fa juridiction administrative. 

rücle 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouveile 

  
  

 



CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

 -fes”dispositions de’cet arrété”"préfectoral sont prises sans préjudice: des autres législations -et réglementations applicables, et. 

notamment lé code minier, le codé civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur es équipements sous pression. 

Les draits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

F7" CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES IN STALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

| 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; — gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, et à réduire les queniités rejetées : . - prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, Fagricuiture, la protection de ta naîure et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments, 

-  lespecter le cahier des charges annexé au présent document pour l'exercice de l'activité de démoflion de véhicules hors d'usage, 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant. 

ARTICLE 2.1.2. HORAIRES ET AFFICHAGE * 
L'exploitant est tenu d'afficher devant Chaque entrée accessible au public, ses horaires d'ouverture, ainsi que son numéro d'agrément et la date de validité de ce dernier ainsi que l'interdiction de réceptionner des véhicules de type G.P.L devant le site concemé. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses (découpage au chalumeau, neutralisation de dispositifs pyrotechniques, transport de carcasses ..) OU susceptibles d'engendrer une pollution accidentelle de l'eau ou des sols par des liquides font l'objet de consignes d'exploitations écrites. 

Ces consignes, affichées et visibles à proximité des installations conceméss, prévoient notamment : 
les modes opératoires, 
les moyens à mettre en uvre en cas de pollution accidentelle, la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone utiles, . le maïntien dans ies afeljers des outils ou récipients utiles et des quantités de matières nécessaires au bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant dispose d'une procédure sur le gestion des V.H.U de type G.P.L. rentrés par erreur sur le site. La procédure doit mentionner clairement une installation pouvant accepter ce type de véhicules hors d'usage. 
La procédure devra être réalisée dans un délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté. 
ARTICLE 2.14, GARDIENNAGE 

En dehors des horaires ouverture, le site fait l'objet d'une surveillance, 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose, à proximité dés sources poientieiles de polulion, de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que des produits de neutralisation, des liquides inhibiteurs, des produits absorbants.., 

CHAPITRE 2.3 CONCEPTION DES INS TALLATIONS 

ARTICLE 2.3.1. PRISE EN CHARGE DES VEHICULES 
La réception des véhicules hors d'usage à gaz de pétrole liquéfié est Interdite. 

Le stockage des véhicules en aitente de dépollution, des pièces détachées susceptibles de générer uné pollution des eaux ou des sols et les opérations de dépollution, de vidange des circuits contenant des fluides (carburants, lave giace, liquides de refroidissement, liquide batteries } sont réalisés exclusivement sur ta zone de dépollution. 

Les emplacements utilisés pour je dépôt des véhicules hors d'usage non dépollués sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le soi des différents liquides que cès véhicules peuvent contenir.    



‘ Les opérations de découpage sont réalisées à plus de 6 mètres des dépôts de produits ou matières inflammables ou 
combustibles (pneumatiques, fiquides inflammables...) 

ARTICLE 2.3.2. EMPLACEMENTS 

Article 2.3.2.1. Pièces graïsseuses 

Les emplacements affectés au démontage et à lentreposage des pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces 
métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chkaiques divers sont revêtus de surfaces 
imperméables avec dispositif de rétention. Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Article 2,3.2.2. Produits et déchets liquides ou dangereux . 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényies (PCB) et polychloroterphényiés (PCT) sont 
entreposés dans des conteneurs appropriés à Fabri des eaux météoriques. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, hulles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de 
transmission, huiles hydraudiques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air 
conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans 
des lieux dotés d'un dispositif de réténlion. 

Le contenu de ces réservoirs est indiqué par un affichage ou marquage approprié. 

Article 2.3.2.3. Pneumatiques 

Les pneumaliques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. Les modalités 
d'entreposage des pneumatiques permeitent de limiter l'accumulation des eaux afin de lutter contre la prolifération des 
moustiques, 

Article 2.3.2.4, Caractéristiques des zones de stockage des véhicules hors d'usage | 

La hauteur de stockage des carcasses de véhicules dépallués n'excédera pas 2,5 mètres. Le stockage des carcasses est 
composé de plusieurs flots et accessible aux engins sur au moins une face. 

L'allée séparant les flots de. stockage est d'une largeur de 3,5 mètres au minimum et est libre de tout stockage. Un marquage 
au sol doit distinguer les différents îlots de l'allée centrale. | 

CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4,1. PROPRETE ET ESTHETIQUE 

L'expioitant prend les dispositions appropriées pour intégrer l'installation dans le paysage. L'établissement est entretenu et 
maintenu propre en permanence. Les Voies de circulation seront régulièrement entretenues et arrosées si nécessaire pendant 

les périodes sèches pour éviter la formation de poussières. 

La parcelle sera mise en état de dératisation permanente. En cas de nécessité, l'exploitant procédera au tratement anti- 

moustiques des lieux. L'exploitant tient les justificatifs correspondants à ta disposition de l'inspection des installations classées 
pendant au moins 2 ans. 

ARTICLE 2.4.2, RESPECT DE LA VOIE PUBLIQUE 

L'exploitant réalisé périodiquement le nettoyage des abords de son installation. En particulier, ñ veille à débarrasser les voies 
des éléments légers, des déchets métalliques, pièces automobiles susceptibles d'entraîner des désordres visuels où de causer 

des dégâts aux autres utilisateurs de l'espace routiér ou piétonnier ou de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du 

code de l'environnement. 

Les abords de Finstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture....). Les émissaires de rejet st ieur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

Les éléments légers et les pièces de véhicules éventuellement dispersés à Pextérieur de l'établissement doivent être 
régulièrement. ramassés afin de né pas troubler l'usage de la voirie aux autres utilisateurs ét limiter les nuisances à l'extérieur 
de l'établissement, 

CHAPITRE 2.5 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à [a 
connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

_-Feploltant.est tenu:de déclarer dans es meilsurs délais à l'népéttion" dés irsialsions classées los accidents ou incidents Survenus du fait du fonctionnement de son installation de nature à portér atteinte aux Intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par j 
causes de l'accident ou de 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen qu long terme. 
Ce rappoït est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2-7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
| 

L'exploitant doit établir ef tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial; 

- les plans tenus à jour: 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations Soumises à'autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement: 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et fagistres répertoriés dans le présent arrêté : ces peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, Ces documents doivent être Conservés pendant 5 ans au minimum. 
- dans le cadre de son agrément de démolisseur de VHU, les attestations de conformité délivrées par Un organisme tiers pendant une durée de 6 ans. - 

Ce dossier doit &tre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
.CHAPITRE 2.8 CONTROLES ET ANALYSES 

. 
L'inspection des installations classées peut le cas échéant, en utilisant les dispositions des articles L 514.5 et L 5148 du code . de l'envirénnément, denrander réalisation inopihée ou non, de prélèvemenñts et anélyses d'éffluents liquides ou gazeux, da déchets ou de sol, alnsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Les frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la Charge de l'exploitant. Ces dispositions sont applicables à f'ensembla des installations de l'établissement. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de metire à la disposition de l'inspection des installations Classées, lés moyens de mesure et de Contrôle nécessaires à la vérification des prescriptions imposées par le présent arrêté. 
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  TITRE. 3 - PREVENTION .DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE. 

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INS TALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'axploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des Installations de manière 
à Emiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par là mise en œuvre de technalogiss propres, le 
développement de techniques de valorisation, (a collecte sélective et le traitement des eflluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant nofamment l'efficacité énergétique. 

Le brälage à f'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les diepositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne scit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder je voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. En parliculier, l'acceptation des déchets 
fermentescibles provenant de la collecte auprès des ménages est interdite. .



IT 

  TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
: AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.11. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau est réalisée au moyen du réseau de distribution d'eau potable. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.21. DISPOSITIONS GENÉRALES 
Les effirents aqueux susceptibles d'être pollués, sont cansïisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux Chapitres 4.2 et 43 . SU non conforme à leurs dispositions est interdit. - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepieur. ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéra de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par Fexploïtant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Us sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. L Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doû notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation: - les dispositifs de protection de l'alimeniation (bac de disconnection, Implantation des disconnécteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….j: - les secteurs collectés et les réseaux associés; . * les cuvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) Lu . - & ue * les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inlerre où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont COnçUs et aménagés de manière à être curables aux actions physiques et Chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

, étanches et résister dans je temps 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles Sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
ARTICLE 4.24, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader ies réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif exteme ou d'un autre site industriel. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales de l'établissement sont équivés d'éviter tout rejet d'eaux polluées accidentellement à Fextérieur du site (vannes...) Le est clairement identifié par un panneau et le sens de manœuvre esf également indiqué, 

en état de marché, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir d'un tien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par des consignes. 

de dispositifs à commande manuelle permettant 
regard où. se situe la vanne de coupure 

Ces dispositifs sont maintenus 
poste de commande. Leur entre 
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.… CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, OUVRAGES D'EPURATION ET CARACTERISTIQUES 

DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluenis suivants : 

- les eaux usées (lavabo, toilette.….); | 

- les eaux de lavages du site et voiries susceptibles d'être polluées (voiries, aires de stockage ….), 

- les eaux pluviales non polluées (toitures). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents, pollués ou susceptibles d'être pollués, dans iss nappes d'eaux soulerraines ou vers 

les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

La fosse septique existante est mise hors service conformément aux dispositions de farticle L.1331-5 du code de la santé 

publique et de l'article 30.4.4 du règlement sanitaire départemental. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la perfonmance des déshuïleurs/débourbeurs permettant de respecter les valeurs limites imposées au rejet par 

le présent arrêté. Elles soht entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 

ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. | 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploïtant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobles notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

ètres permettant de s'assurer de la bonne marche des déshuileurs/débourbeurs sont mesurés 

périodiquement .et portés sur. un registre. Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de trailement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé sont également enregistrés. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continus. 

ARTICLE 4.3.5. MILIEU RECEPTEUR 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1831-10 du code de tà santé publique. Cette 

autorisation est transmise par fexploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 

caractéristiques suivantes : 

Les principaux param 

rejet qui présentent les 

N°1 

Starion de traitement de Seine Aval (ACHERES) 

  

  
  

Point de rejet "TN? | 
Nature des effluents Eaux pluviales non poluées 
        Exutoire du rejet Réseau de collecte des eaux pluviates de la RD 301 
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ARTICLE 4.3.7. AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
. Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents fiquides est prévu un paint de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, Concentration en polluant, ….). 

Les agents des services publics, notimment ceux Chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les Ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

| 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être Prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à {a demande de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent Être exempts : 

= de matières flottantes; 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mifieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes: - de tout produit Suscepäble ee nuire 4 la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou Précipitables qui, directement ou indirectement, sont Suscepübles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES FAUX RESIDUAIRES . INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont CONÇUS pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issuss des 
activités ou sortant des ouvra es d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuéss vers le mieu 
récepteur autorisé à [es recevoir. 

ARTICLE 4.3.10, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX 
L'exploitant ést tenu de respecter, avant rejet des éaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci dessous définies. 

Article 4.3,10,1. Valeurs limites d'émission des eaux usées (point de rejet N°1) Les eaux usées sont les eaux vannés des favabos, sanitaires, Les eaux usées sont traïlées et évacués conformément aux 
règlements en vigueur. 

Article 4.3.10.2. Valeurs Hmites d'émission des eaux de Javages et de voiries (Point de rejet n°1 1} Les eaux pluviales susceptibles d'étro polluées font l'objet d'un traitement approprié avant leur rejet dans le réseau de collecte des eaux pluviales non polluées. 
: Les effluents respectent les valeurs limites de rejet ci-dessous définies: 

  

      
    

      
  

Paramètres Sarl 
MES 30 
D805 100 

DCo 125 
Hydrocarbures totaux 5           
  Les effluents doivent égatement respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 39°C: 
"PH: compris entre 5,5 et 8,5; 
- Couleur: modification de [a coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt. 

Article 4.3.10.3. Autosurveillance des rejets 
Un prélèvement et une analyse sorit effectués au minimum une fois tous les 3 ans pour les saux pluviales visées à l'articie 
4.3.10.2 ci-dessus. 
Les. méthodes d'échantilonnages, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les 
réglementations et normes françaises. 
Les résultafs sont adressés dans le mois qui sult leur réception à l'inspection des installations Classées, Ces résuitais sont 
assortis dés commentaires et des Propasitions éventuslles d'amélioration de la part de l'exploitant. 

      

               



14 

  

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

. L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets issus de son entreprise et en limiter la production. . 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 

traîtement ou leur élimination dans des fières spécifiques. 

Les déchels dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent &tre éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 5453-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses texies d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1998). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des-opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utllisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génis civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, doivent l'être dans. 

des conditions ne présentant pas dé risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'uné pollution 

des eaux superficielles st souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ef l'environnement. 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de stockage adaptées 

et autorisées à les recevoir. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garanür les intérêts visés à l'article 
L811-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'utilisation. 

L ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Les véhicules hors d'usage réceptionnés doivent faire Fobjet d'un accord de l'exploitant en vue d'orienter leur déchargement à 

l'endroit approprié. En particulier, les véhicules hors d'usage devront être dépollués sur les aires étanches adéquates avant leur 

stockage sur une autre parcelle de l’instailation, 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6, STOCKAGE DES DECHETS 
Le stockage des déchets non triés et des déchets triés doit s'effectuer dans des conditions limitant les risques de pollution 

{prévention des envols, des infiltrations, des odeurs.…} et d'incendie. 

La hauteur des stockages de déchets doit être au maximum de 2,5 mètres.
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ARTICLE 5.1.7, TRANSPORT ET CONTROLE DES CIRCUITS D'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX Leu 
"expédition, de la réception et du traitement de ses 

déchets dangereux visés à l'articie R541-8 du code de l'environnement relatif à la classification des déchets. Ce registre est 
conforme à la réglementation en vigueur relative au contrôle des circuits d'élimination des déchets dangereux. 
Le registre est conservé pendant au moins 5 ans et tenu à fa disposition de l'inspection des Installafions classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi confonne à la 
réglementation en vigueur. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 5641-64 et R 541.79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au-courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 
L'impôrtation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concsmant les transferts de déchets. Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols et confier le Cas échéant, à des Sociétés spécialisées titulaires, le cas échéant, de l'autorisation requise. - : 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par 
vois aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques suscepübles de compromettre la santé au la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celle-ci 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de Félablissement, et 
susceptibles de constituér une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le voisinage 
est interdit seuf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pressions continus équivalénts pondérés A du bruit 
amblant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et lss niveaux sonores correspondants au bruit résiduel 
{établissement arrêté). 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le. 

tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1987. 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans + Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant ls bruit Emrganc era par période and allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

de Fétablissement) _: : Jou et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB{A)       
  ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les véleurs suivantes pour les 
différentes périodes de l8 joumée : 

  

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIOUES Allant de 7h'à 22h, r Allantde22hà7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (sinsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dE(A} | 60 dB{A)   
  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.7, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3. CONTROLES DE NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser une première étude dans les 6 mois à compter de la notification de l'arrêté préfectoral, puis tous les 5 änis 
et à ses frais, par une personne ou un organisme qualifié une mesure des niveaux sonores émis par l'activité de l'établissement 
permettant d'apprécier le respect des valeurs réglementaires, en période de fonctionnement de l'activité des installations. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé. 

ARTICLE 6.2.4. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisiage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1686 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.



"CHAPITRE 7.1 PRINCI PES DIRECTEURS. 
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  TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

L'exploitant prend toutes les dis : ; installations et pour en limiter les Conséquences. [| organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obfenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans lés conditions normalss d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis lation. 
la construction jusqu'à la remise en état du site après l'explo il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 INVENTAIRE DES SUB STANCES DANGEREUSES 
L'exploltant doit avoir à sa disposition des documents lui permetiant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en pañllculier les fiches de données de sécurité prévues par l'article. R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre fes substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont Portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptés et une information appropriée. 

ccès sont notament délimitées, maintenues sr constant état de propreté et dégagées de tout objet 
Suscaptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

L'établissement est efficacement Clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mèires, est 
réalisée en matériaux résistants et incombustibles, 

ARTICLE 7.3.2, PROTECTION EXTÉRIEURE 

  
    
  

Trois murs coupe-feu de séparation de type REI 120 devront être instañés selon les caractéristiques données dans l'étude des dangers. 

Caractéristiques Localisation 
9 

hauteur longueur 
o îlot n°1de stockage des véhicutes non Hauteur minimale de 4 Mur n°1 | déponuées (surface do 300 m2) mètres en limite de propriété | 31 mètres 
  

ilot n°2 de stockage des carcasses et ==. Hauteur minimale 3,4 mètres 19 mètres 

            
Mur n°2 TeU nn non ÉÉpoRes {surface de en limite de propriété 

a Stockage des sièges en mousse Hauteur minimale d'un . Murs | oume de 60 m mètre en limite de propriëté | 12.5 mètres       
  À l'achèvement des travaux, l'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées les justificatifs attestant de l'efficacité 
des murs au regard des limites de flux thermiques. 

Cet article 7.3.2 est applicable dans un délai de 4 mois à Compter de’ la date de notification du présent arrêté.          



‘ ‘risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.3.5. BATIMENTS ET LOCAUX 

Le.sol des aires de stockage. des. véhicules hors d'usage et de la.zone.de dépollution doit être-imperméable.et résistant aux 
| produits susceptibles de s'y déverser. L'aire de stockage présente un point bas permettant de recueillir les eaux polluées. 

Un contrôle de l'état de la surface imperméabilisée des sols est effectué tous les ans. En cas de défaut ou de détérioration, la 

remise en état des sols est effectuées dans les plus brefs délais. 

A Fintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation 
et l'évacuation du personnel ainsi que lntervention des secours en câs de sinistre. 

Les stockages doivent être effectués conformément au plan annexé au présent arrêté et aux plans de l'étude de dangers du 

dossier de demande d'autorisation inillsle, afin d'éviter tout risque domino en cas d'incendie. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. Les locaux doivent être 

maintenus propres et réguférement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et 
de poussières. Le matériel de nettoyage doit ëtre adapté aux risques préséntés par les produits et poussières. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 

propagation d'un incendie. 

La toiture des ateliers de dépollution et la zone de stockage des sièges en mousses comporte. sur 2 % au moins de sa surface, 

des éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées (lanterneaux fusibles et auvrants par exemple). Les 
commandes manuelles des ouvrants sont placées à proximité des accès. 

Cette demière disposition est applicable dans un délai de quatre mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant et réparties dans le bâtiment de façon à éviter les culs de sac. 
Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans ke sens de la 
sortie. Toutes les portes, intérieures et extérieures sont répérables par dés inscriptions visibles en toutes circonstance et leurs 

accès convenablement balisés. Des plans sont affichés en nombre suffisent pour informer le personnel des conditions 

d'évacuation. 

ARTICLE 7.3.4. SURVEILLANCE DE L'ETABLISSEMENT 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même puisse être alerté et intervenir rapidement sur les 

lieux en cas de besoin. | 

ARTICLE 7.3.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être éonçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes el françaises qui lui sont applicables. | 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel élécirique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui 
mentionnera très explicitement tes défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des mesures 
correctivés prises. 

Une première vérification des installations électriques devra être programmée dans un délai d'un mois à compter de la notification 

du présent arrêté. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdi d'apporter du feu ou une.source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

L'interdiction de fumer ou d'introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion est 

affichée. 

ARTICLE 7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude. au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent 
une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident el, sur la mise en œuvre 
des moyens d'intervention.
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Des mesures sont prises pour vétifier l niveau de connaissance et assurer son méintien. 

ARTICLE 7,4,3, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ‘ou maintenance-danis ss iristaliätiéns Où à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique font l'objet d'un permis délivré par uns personne dûment habités etnommément désignée. 

Article 7.4.3.1. Matériels et engins de manutention 
Les matériels et'engins de manutention Sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements en 
L'entretien et la réparation des engins moblies sont effectués dans un atelier de réparation. 
Les engins de manutention sont contrôlés aussi souvent que l'impose la réglementation en vigueur sans que la fréquence de ces contrôles ne soit inférieure à une fois par an. 

Article 7.4,3.2. Contenu du permis de travail, de feu 
Le penis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
{a nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à Prendre, notamment les vérifications d'afmosphère, les risques d'incendie €t d'explosion, la mise en sécurité des installations, - - les moyens de protection à mettre en œuvrs notamment les protections individuelles, les moyens de lufte (incendie, etc.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES PO LLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier Pour S'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le Justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.6.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES : Les füis, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage dé produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | -Portent de manière irès lisible la dénomination exacte de leur contenu. 
ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS : 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une capacié de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100% de le capacité du Plus grand réservoir, - 50% de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sst au Moins égale à : - dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de [a capacité totale des füts, - dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité tofale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. |f en est de méme pour son éventuel dispositif d'obturation qui ést maintenu fermé en permanence, Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou j revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un léssivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux Süperficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour fes populations avoisinantes et l'environnement. 

érés comme des substances ou 

Les slockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux consid préparalions dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques, - 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité des réservoirs associés à [a rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de menière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sof que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant. veille.à.ce.que.les volumes potentiels. de.rétention .restent.disponibles.en.permanence. À cet efiet, l'évacuation des. 

| eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions conçues pour retenir 

fout écoulement accidentel, Des zones adéquates sont aménagées pour {8 stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

eccidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 

ARTICLE 7.5.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éAmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée.
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

ARTICLE 7,6,1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis én fonction de la localisation de ceux-ci, ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1 doit fixer les conditions de maintenance ef les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des Services de le protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

“ - des éxincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les ajres extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec fes produits stockés : - des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties sur le site en quantité adaptée au risque, sens être inférieure à 100 Litres ef des pelles ou tout autre moyen équivalent. 
La défense extérieure contre l'incendie est assurée par au molns un poteau d'i sulvantes : 
-  Confonmne aux normes en vigueur, 
- Situé à moins de 100 mètres du bâtiment, * … Cepable de fournir un débit minimum de 60 m°h pendant deux heures, - implanté en bordure d'une chaussée Carassable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

publics ou privés sont capabies de fournir les débits nécessaires à l'afimentation des moyens de 

ncendie de 106 mm répondant aux conditions 

Les réseaux d'adduction d'eau 
lutte contre l'incendie, 

L'exploitant devra foumir au Service Départemental d'incendie et de Secours et à l'inspection des installations classées l'attestation établie par Finstallateur, sur le bon fonctionnement de Finstaliation portant notamment sur les caractéristiques des conduites alimentant les appareils, les débits définis ci-dessus, la conformité des hydrants afin qu'il puisse procéder à (a réception de ces derniers. 

Les dispositions du présent article sur la défense extérieure contre l'incendie sont applicables dans délai de 4 mois à compter de la . arrêté. nofification du présent 

ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice dés dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du Présent arrété sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

-  Fnterdiction d'apporter du feu sous une forme queiconque dans les parties de Finstallation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, siockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre Pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'envirennément, {a sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - Îles procédures d'errêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), j lisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutie contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

Des consignes écrites sont établies 

Personnel est entraîné’ à l'application de ces 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le consignes. | 
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TITRE 8 — ECHEANCES 

  

  

  

  

  

  

  

  

    équivalent.   

Articles Types de miesure à prendre Date d'échéance 

Procédure de gestion des VHU de type GPL en ces . : 
213 d'admission par erreur sur je site. Délai d'un mois à compter de {a notification de 
" Affichage de l'interdiction d'admission des véhicules de ‘| l'arrêté. 

type GPL. 

L'exploitant doit équiper l'ouvrage de prélèvement d'eau : : Hfcati 

4.1.2 | au réseau public d'un dispositif de disconnexion anti- “re en à compter de la du 
retour. | PRÉSENTE ARE. 

Un contrôle de la qualité des eaux pluviales sera réalisé 
“ dans les conditions prévues par l'article 4.3.10.2 du 

4.3.10.4 | présent arrété. Tous les 3 ans. ‘ 

Une copie des résültats des analyses sera transmise à . 

l'inspection des Installations Classées. 

Réalisation d'une études acoustique. Délai de 6 mois à com : 
: : pter de la notification du 

6.2.3 Une ne ee sos est adressée à Finspection des présent arrêté puis tous les 3 ans. 

Réalisation de trois murs coupe-feu de séparation de type |... nn 

7.3.2 REÏ 120 selon les caractéristiques données dans l'étude ne à compter de fa notification du 

des dangers. p | 

7.33 Réalisation du désenfumage des aieliers de dépollution et | Délaf de 4 mois à compter de la notification du 
Le dé ia zone de stockage des sièges en mousse. présent arêté. 

73.5 Vérification des installations électriques selon les Programmation de la visite de contrôle dans un délai 
7 dispositions de l'article 7.3.5. d'un mois à compier de la notification de l'arrêté. 

7.63 Mise en place d'un poteau incendie normalisé ou Délai de 4 mois à compter de la notification du 

us présent arrêté. 
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    TITRE 9 - CAHIER DES CHARGES POUR L'AGREMENT VHU 
”_ 1% Dépolltion des véhicules hors d'usage | 

Afin de réduire toute incidence Sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations Suivantes avant tout autre 
traïtement : 

- les batteries sont retirées ; 
- les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés : | - les huïes de carter, les huiles de fransmission, les huiles de boîte de vilesse, les huiles hydrauliques, les liquides de 

fefroïdissement, antigel et de frein, les fluides dé circuits d'air conditionné ainsl que out autre fluide présent en. Guantité 
significative sont retirés à moine Qu'ils ré soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées ; 

2°1 Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 
- pots catalytiques : 
"Composants métalliques confenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium : Pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides, etc. ): 

Le tituisire peut mettre en œuvre des conditions altematives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de 
l’environnement, 1 peut ainsi ne pas refirer ces éléments s'îls sont séparés lors ou à l'issue du broyage où du découpage dans des 
conditions qui permettent leur recyGlage en tant que matériaux. 

Les opérations de Stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables ou 
contenant des fluides et les pièces de rechange, 

3° Traçabilité 

Le ätulaire est tenu de se conform 
Pour destruction. 

ll est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à Un broyeur agréé ou à toute autre installation de valorisation ou 
d'élimination autorisée à cet effet et assurant un fraitement similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des : 
véhicules hors d'usage s’est effectué dans le respect des dispositions du régiement (CEE) concemant la surveillance ef le contrôle 
des transferts de déchets à l'intérieur, à Fenirée et à (a sortie dé là communauté européenne en vigueur, 
Les conditions de transfert entre Je démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent Permettre la traçabilité de ces véhicules. 

prend en charge fe véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui récépissé de prise en charge pour destruction, 

er aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge 

4° ! Réemploi 

posants et éléments démontés en vue de leur réemploi sf d'assurer, le cas échéant, 
leur traçabilité par l'apposition d'un Marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible, Les pièces de réemploi peuvent être 
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par Particle L.221-1 du Code de la Consommation. 

Le titulaire est tenu de contrôler Pétat des com 

5°! Dispositions relatives aux déchets 

Le tiulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres l* et IV du livre V du code de l'environnement. 
6°/ Communication d'information 

Le titufaire est tenu de Communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à l'agence 
de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme étectronique, la déciaration prévue par Parrêté du 19 
janvier 2005 susvisé. 
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7°! Contrôle par un organisme tiers 

SR RES LS ai chaque anéé ser h oiganise iars uns vérifcalion de la contonnité de soi Ihétallätion aux disposons 

de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels 

suivants : 7 

vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de manégement environnemental et d'audit (EMAS) 
défiré par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système 
de management environnemental conforme à la norme intemationale ISO 14001 ; . . | 

- certification de service selon le référentiel draïtement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs composants » 

déposé par SGS Qualicert ; 
certification de service salon le référentiel CERTIREG concement les entreprises du recyclage déposé par le BVQI. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se sttue l'installation.
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AIDA - 14/12/2016 - seule la version publiée au journal officiel fait foi 

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations 

classées relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

2712-1 (installation d'entreposage, 

dépollution, démontage ou découpage de 

véhicules terrestres hors d'usage) de la 

nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement 

e Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
e Date de signature : 26/11/2012 

e Date de publication : 28/11/2012 

e Etat : en vigueur 

  

(JO n° 277 du 28 novembre 2012) 

  

NOR: DEVP1238447A 

Publics concernés : exploitants des installations classées pour la protection de l'environnement 

(ICPE) soumises au régime de l'enregistrement sous la rubrique 2712 (installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage). 

Objet : arrêté de prescriptions applicables aux ICPE soumises au régime de l'enregistrement sous 
la rubrique 2712. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er juillet 2013. 

Notice : la modification de la rubrique 2712 a introduit le régime de l'enregistrement. Le présent 

arrêté présente les prescriptions générales associées à l'exploitation d'une activité d'entreposage, 
de dépollution, de démontage et de découpage de véhicules terrestres hors d'usage soumise au 
régime de l'enregistrement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance ( 
http/www.legifrance.gouv.fr). 

Vus 

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

14/12/2016 13:28
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Vu la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative 

aux véhicules hors d'usage ; 

Vu la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 

aux déchets et abrogeant certaines directives ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les titres Ier et IV du livre V'; 

Vu le titre IT du livre II du code du travail ; 

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture 

exposées à un incendie extérieur ; 

Vu l'arrêté du 28 juillet 2003 sur les conditions d'installation des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosives peuvent se créer ; 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et 

d'ouvrages ; 

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

Vu l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres 

3 

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en 

application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 10 avril 

2012, 

Arrête : 

Article 1er de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement sous la rubrique 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 

découpage de véhicules terrestres hors d'usage). 

À l'exciusion des articles 5, 11, 12 et 13 qui ne sont pas applicables aux installations existantes, les 

dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du ler juillet 2013. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les complétant ou les 

renforçant dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles 

L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement. 

14/12/2016 13:28
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Article 2 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Définitions. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Débit d'odeur » : conventionnellement, le produit du débit d'air rejeté, exprimé en m‘/h, par le 
facteur de dilution au seuil de perception ; 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré 
par l'installation) ; 

« Niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant » : conventionnellement, le 

facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant 
par 50 % des personnes constituant un échantillon de population ; 

« Zones à émergence réglementée » : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles ; 

-les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 

dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Conformité de l'installation. 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 

conception, la construction et l'exploitation de l'installation afin de respecter les prescriptions du 
présent arrêté. 

Article 4 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Dossier Installation classée. 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 
- le dossier d'enregistrement daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à 
l'installation ; 

- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents ; 

14/12/2016 13:28
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- le registre reprenant l'état des stocks et le plan de stockage annexé ; 

- le plan de localisation des risques et tous éléments utiles relatifs aux risques induits par 

l'exploitation de l'installation ; 
- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ; 

- le cas échéant, les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux ; 

- les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ; 

- Jes registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ; 

- les consignes de sécurité ; 

- les consignes d'exploitation ; 

- le registre de déchets. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Implantation. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées 

des activités de traitement de dépollution, démontage ou découpage non situées dans des locaux 

fermés sont implantées à une distance d'au moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, écoles, 
habitations ou des zones destinées à l'habitation par les documents d'urbanisme, à l'exception des 

logements habités par les salariés de l'installation. 

Article 6 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Envol des poussières. Propreté de l'installation. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont 

prévues en cas de besoin. 

Dans tous les cas, les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 

manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Intégration dans le paysage. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté. 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de 
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végétation sont mis en place. 

Chapitre IT : Prévention des accidents et des pollutions 

Section I : Généralités 

Article 8 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Localisation des risques. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières, substances ou produits mis en œuvre, 
stockés, utilisés ou produits, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques...) et la signale sur un panneau à l'entrée de la 
zone concernée. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 9 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Etat des stocks de produits dangereux. - Etiquetage. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des 
services d'incendie et de secours. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, 
en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
dangers conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et 
mélanges dangereux. 

Article 10 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Caractéristique des sols. 

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non 
dépollués, le sol des aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la 
dépollution des véhicules sont imperméables et munis de rétention. 

Section IT : Comportement au feu des locaux 

Article 11 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Comportement au feu des locaux. 

L Réaction au feu. 

14/12/2016 13:28
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Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s1 dO. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe Alf). 

IT. Résistance au feu. 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- l'ensemble de la structure est a minima KR 15 ; 

- les murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ; 
- les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un 

bureau ou des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture sauf si une distance libre 
d'au moins 10 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local 

technique. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

IL. Toitures et couvertures de toiture. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOPF (t3), pour un temps de 

passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée 

de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 12 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Désenfumage. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 

fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés 

dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou 
autocommande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 

4 de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de 

superficie utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la 
zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès 

et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 

particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 

présentent les caractéristiques suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis 

à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m°?) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 400 
mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région 
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d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 

l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et 
installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 
- classe de température ambiante T (00) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 

cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées 
à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 13 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Accessibilité. 

I. Accès à l'installation. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 

desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 

IT. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 

l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 
partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 
pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 
KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 
Voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation définie aux TV et V et la voie « engin 
». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité 
du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres 

de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

TITI. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 
100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 
positionnées, dont les caractéristiques sont : 
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- Jargeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 
- Jongueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 

portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

IV. Mise en station des échelles. 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 

façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en 
station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin 

définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum 

de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la 

voie ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire 

au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 
KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au 

poinçonnement minimale de 88 N/cm°. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 

moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des 

secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de 

voie « échelle » et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 

mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent 
toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par 

les services de secours. 

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du 
bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre 

de large au minimum. 

Article 14 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Tuyauteries. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 

ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 

qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Section III : Dispositions de sécurité 

Article 15 de l'arrêté du 26 novembre 2012 
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Ciôture de l'instaliation. 

L'installation est ceinte d'une clôture d'au moins 2,5 mètres de haut permettant d'interdire toute 
entrée non autorisée. Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de 

fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou 
exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture. 

Tout dépôt de déchets ou matières combustibles dans les installations de plus de 5 000 m° est 
distant d'au moins 4 mètres de la clôture de l'installation. 

Article 16 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Ventilation des locaux. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 

locaux sont convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin 
de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Article 17 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Matériels utilisables en atmosphères explosibles. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 et recensées comme pouvant être à 

l'origine d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 
sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

Article 18 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Installations électriques. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues 
en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Le chauffage de l'mstallation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. 

Article 19 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Systèmes de détection et d'extinction automatiques. 

Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la 

liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 
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L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 

dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à 

fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes 

rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 

installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 20 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 ; 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite 

de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit 

minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les 
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 

150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie 

et de secours). À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des 

services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 

raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m’/h. L'exploitant est en mesure de 

justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 

l'éventuel bassin de stockage : 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

les matières stockées ; 

- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 

conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 21 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Plans des locaux et schéma des réseaux. 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours 
ainsi que les plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces 

plans devant mentionner, pour chaque local, les dangers présents. 

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes 

manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

Article 22 de l'arrêté du 26 novembre 2012 
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Consignes d'exploitation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un 
permis de feu ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; . 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes 
qu'il met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 

Section IV : Exploitation 

Article 23 de l'arrêté du 26 novembre.2012 

Travaux. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et notamment 

celles visées à l'article 8, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent y être effectués qu'après 

délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il 

aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces 

documents sont signés par l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 

Article 24 de l'arrêté du 26 novembre 2012 
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Vérification périodique et maintenance des équipements. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, 

portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 
de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Section V : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 25 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Rétentions. 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 800 litres. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci 

14/12/2016 13:28



3 sur 23 

http://www.ineris.fr/aida/consultation document/22371/version im... 

soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 

l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, 

de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette 

capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 

mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. 
Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En 
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un 
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie 
par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe ; 

- les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets 
appropriées. 

Chapitre III : La ressource en eau 

Section I : Collecte des effluents 

Article 26 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Collecte des effluents. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir 
un traitement et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes 
ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par l'installation ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 
l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 

substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation. Les vannes d'isolement sont 
entretenues régulièrement. 

Article 27 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Collecte des eaux pluviales. 
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Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont 

évacuées par un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les aires 
d'entreposage, les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, 

aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 

traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant 

de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues 
atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf 

justification apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles 

visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report 
de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des 
décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les 

bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Section IT : Rejets 

Article 28 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité. 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au [V de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues 
à la baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à 

l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de 
qualité environnementales et des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé, 

complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux 

polluants. 

Article 29 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Mesure des volumes rejetés et points de rejet. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

Article 30 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Eaux souterraines. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section III : Valeurs limites d'émission 

Article 31 de l'arrêté du 26 novembre 2012 
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Valeurs limites de rejet. 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de 
la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 
norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec 
d'autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement 
collectif : 

pH 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 

température < 30 °C ; 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station 
d'épuration : 

Matières en suspension : 600 mg/l ; 

DCO : 2 000 mg/l ; 

DBOS : 800 mg/l. 

Les valeurs limites spécifiées aux points a et b ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de 
déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure. 

c) Dans Le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif 
dépourvu de station d'épuration) : 

Matières en suspension : 35 mg/l. 

DCO : 125 mg/l ; 

DBOS : 30 mg/l. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des 
cours d'eau. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau 
d'assainissement collectif urbain : 

Chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 

Plomb : 0,5 mg/l ; 

Hydrocarbures totaux : 5 mg/l ; 

Métaux totaux : 15 mg/l. 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, 
NI, Zn, Sn, Cd, He, Fe, Al. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des 
cours d'eau. 

Article 32 de l'arrêté du 26 novembre 2012 
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Prévention des pollutions accidentelles. 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient 

ou de cuvette, etc.) déversement de matières dangereuses dans les réseaux publics ou le milieu 
naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit se faire soit dans les conditions prévues à la 
présente section, soit comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre VII ci-après. 

Article 33 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la 

périodicité et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses 

frais. 

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 30 est 
effectuée tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements 

instantanés espacés d'une demi-heure. 

Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m‘/j, l'exploitant effectue 

également une mesure en continu de ce débit. 

Les résultats des mesures et analyses imposées au présent article sont adressés au plus tard dans 

le mois qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées et au service chargé de la 

police des eaux. 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés 

ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée 

d'au moins six ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 34 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Epandage. 

L'épandage des déchets et effluents est interdit. 

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Article 35 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Prévention des nuisances odorantes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, 

notamment pour éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de 

traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Article 36 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Emissions de polluants. 
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Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notamment les fluides contenus 
dans les circuits de climatisation, sont vidangés de manière à ce qu'aucun polluant ne se disperse 
dans l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et stockés dans une cuve étanche, dont le niveau 
de pression est contrôlable. 

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) 
est effectué sur une aire convenablement aérée, ventilée et abritée des intempéries. 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

Article 37 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 

Chapitre VI : Bruit et vibration 

Article 38 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

L Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant 

  

      
  

NIVEAU DE BRUIT 
AMBIANT EMERGENCE ADMISSIBLE ne. CP DéRoDn > PLE 
existant dans les zones à POUR LA PERIODE allant de 22 heures à 7 heures 
émergence réglementée allant de 7 heures à 22 heures, ainsi que les dimanches et Ours 
(incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés Rte J 
l'installation) 

Supérieur à 35 et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) |S dB(A) [3 dB(A)   
  
  
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

II. Véhicules. - Engins de chantier. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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UT. Vibrations. 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe. 

IV. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores. 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 

d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures 
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces 

mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 

sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les six ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

Chapitre VII : Déchets 

Article 39 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Déchets produits par l'installation. 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les 

risques de pollution prévues aux différents points du présent arrêté. 

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 

l'environnement. 

Article 40 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Déchets entrants. 

Les déchets acceptés sur l'installation sont les véhicules terrestres hors d'usage. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Ils sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant. 

Article 41 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Entreposage. 

I. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution : 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à 

glissières superposées (type rack). 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois. 

La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est 
imperméable et munie de dispositif de rétention. 

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et 
identifiable. Elle est imperméable et munie de rétentions. 

IL. Entreposage des pneumatiques : 
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Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. La 

quantité maximale entreposée ne dépasse pas 300 m° et dans tous les cas la hauteur de stockage 
ne dépasse pas 3 mètres. 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. Si la quantité 

de pneumatiques stockés est supérieure à 100 m°, la zone d'entreposage est à au moins 6 mètres 
des autres zones de l'installation. 

IIT. Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors 
d'usage : 

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des 
intempéries. 

Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage 

(carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles 

hydraulique, liquide de refroidissement.) sont entièrement fermés, étanches et munis de 
dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans 
des conteneurs étanches ou contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, 
munis de rétention. 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

IV. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution : 

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie 
et d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 3 mètres. 

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les 
véhicules dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère 

pendant les heures d'ouverture de l'installation. Des équipements de protection adéquates (gants, 
lunettes, chaussures.) sont mis à la disposition du public. 

Article 42 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Dépollution, démontage et découpage. 

L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par 

l'exploitant peut réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre 
traitement. 

I. L'opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes : 

- les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs 
à base d'urée ainsi que tout autre fluide sont vidangés ; 

- les gaz du circuit d'air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés conformément à l'article 
36 du présent arrêté ; 

- le verre est retiré ; 

- les composants volumineux en matière plastique sont démontés ; 
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- les composants susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les 

prétensionneurs sont retirés ou neutralisés ; 

- les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, 

sont retirés ; 

- les pneumatiques sont démontés ; 

- les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium 
et chrome) sont retirées telles que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des 

commutateurs au mercure et la/les batterie(s) ; 

- les pots catalytiques sont retirés. 

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend 

nécessaire. 

II. Opérations après dépollution : 

L'aire dédiée aux activités de cisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d'au moins 4 

mètres. Ces opérations ne s'effectuent que sur des véhicules dépollués. 

Le sol de ces aires est imperméable et muni de rétention. 

Article 43 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Déchets sortants. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise 
la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts 

visés aux titres Ier et IV du livre V du code de l'environnement. 

Il s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des 

autorisations nécessaires à la reprise de tels déchets. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 
- la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ; 
- les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 44 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Registre et traçabilité. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre 
hors d'usage reçu les informations suivantes : 

- la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ; 

- le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ; 

- la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 

- le nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule 

terrestre hors d'usage ; 
- la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué ; 

- le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué. 

Article 45 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Brâûlage. 
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Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

Chapitre VIIT : Surveillance des émissions 

Article 46 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Contrôle par l'inspection des installations classées. 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des 

mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de 

l'exploitant. 

Chapitre IX : Exécution 

Article 47 de l'arrêté du 26 novembre 2012 

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 novembre 2012. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la prévention des risques, 

L. Michel 

Annexe : Règles techniques applicables aux vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à 

l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaires des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente 
annexe, ne doit pas dépasser les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre 
d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 
suivantes : 

  

JFRÉQUENCES 4 Hz- 8 Hz|8 Hz - 30 Hz|30 Hz- 100 Hz 
[Constructions résistantes  |5 mm/s 6 mm/s [8 mm/s 

[Constructions sensibles 13 mm/s Ë mm/s |6 mm/s 

[Constructions très sensibles 2 mm/s 13 mm/s 4 mms 
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1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources 

émettant, en nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1s et dont 
la durée d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les 

suivantes : 

  

JFRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz|8 Hz - 30 Hz|30 Hz - 100 Hz 

[Constructions résistantes  |8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

[Constructions sensibles |6 mm/s JO mm/s [12 mm/s 

(Constructions très sensibles 14 mm/s |6 mm/s Jo mm/s 

    
    

  
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses 

particulaires couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des 

fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande 
fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de 
l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre 

chargé de l'environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois 

catégories suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 
- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 

juillet 1986 ; 
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 

du 23 juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 

- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

- les barrages, les ponts ; 

- les châteaux d'eau ; 

- les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les 
canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 
- les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 

- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les 
plates-formes de forage, pour lesquelles l'étude des effets des vibrations doit être confiée à un 
organisme qualifié. Le choix de cet organisme doit être approuvé par l'inspection des installations 

classées. 

3. Méthode de mesure 

3.1. Eléments de base 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions 

rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes 
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horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur 

porteur, point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction 
moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse 

particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette 
vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne doit être au moins égale 
à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer 

les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage.) qui peuvent agir comme filtres de 

vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de 
l'élément principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des 
agitations existantes en dehors du fonctionnement de la source. 
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